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• Le département a produit un document qui 

explique ses objectifs et la méthode mise en 
oeuvre

• ELAGAGE DES RESEAUX AERIENS 

• GUIDE METHODOLOGIQUE 

• L’élagage de la végétation en bordure des routes regroupe de 
nombreux enjeux parmi lesquels la sécurité routière et la fluidité 
du trafic au quotidien, notamment en période hivernale, le 
maintien en bon état des chaussées et leur durée de vie, et le 
déploiement de la fibre optique à travers le programme « 
Corrèze 100 % fibre 2021 ». 

• Celui-ci permettra de raccorder en Très Haut Débit, par la 
technologie fibre optique, l’ensemble des 
foyers/entreprises/pylônes d’ici 2021 sur l’ensemble de la zone 
dite « d’initiative publique » (hors zone réservée à l’opérateur 
Orange). 

• Les travaux de déploiement de la technologie de la fibre et des 
équipements THD s’appuient, pour une partie notable, sur 
l’infrastructure existante des poteaux et supports du réseau 
cuivre et d’électricité (basse et haute tension). 

• Une fois l’ensemble des données réseaux aériens collectées et 
croisées avec les références cadastrales, le programme 
pluriannuel sera défini en cohérence avec la programmation des 
travaux de modernisation du réseau routier et ceux relatifs au 
déploiement de la fibre et aura pour objectifs : 

• - Assurer la bonne préparation « terrain », avant travaux, en 
pratiquant un élagage préventif et curatif des artères utilisées 
dans le cadre du programme 100% fibre 2021 et du déploiement 
fibre en aérien. 

• - Pérenniser le réseau fibre en pratiquant annuellement un 
élagage préventif des réseaux déployés 

• - Aboutir à la mise à niveau de l’élagage sur l’ensemble du réseau 
routier départemental 

• - Mobiliser élus et riverains sur l’importance de l’élagage. 

• Commentaire des éléments trouvés dans le guide 
méthodologique édité par le département :

• L’argumentaire principal du département est 
« l’élagage devant faciliter la passage de la fibre 
THD » en aérien et la maintenance dans le temps de 
la pérennité des réseaux. C’est un argumentaire 
valable.

• Le Département parle ensuite de sécurité routière, 
de fluidité du trafic, notamment en période 
hivernale, de maintien en bon état des chaussées, et 
de leur durée de vie. Ce sont bien entendu des 
considérations générales recevables. Mais  Il n’y a 
pas de référence à des documents techniques précis 
qui montreraient dans quels cas les arbres peuvent 
nuire et constituer des menaces dans chacun des 
domaines évoqués.

• Dans un autre document publié par le Conseil 
Départemental, le Président Coste parle précisément 
des dégâts causés par « les gouttes qui tombent de 
feuilles et s’infiltrent dans les enrobés ». Il chiffre 
même que ces dégâts seraient à l’origine d’un 
surcoût de 30 % dans le budget d’entretien des voies 
départementales.
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POUR DESIGNER LES ARBRES COMME FACTEUR IMPORTANT 

DE DEGRADATION DES ENROBES 

Cas particulier des « gouttes « qui seraient, selon le Président Coste , à 

l’origine de l’usure prématurée des revêtement : des recherches 

poussées faites au niveau national et international  dans des bases de 

données spécialisées en infrastructures routières et revêtement routier, 

n’ont pas permis jusqu’à présent de mettre en évidence des recherches 

et des résultats qui concerneraient cet effet. Le CEREMA (ex Laboratoire 

régional des ponts et chaussées) a été interrogé. Son spécialiste des 

revêtements routiers a fait la même réponse : il n’y a rien dans aucune 

publication connue. Il s’agirait en fait de points de vue propres à certains 

services techniques qui ne reposent sur aucune approche objective 

sérieuse et chiffrable.

Nous avons par contre trouvé dans les bases de données  de nombreuses 

publications scientifiques et techniques sur les effets des cycles 

thermiques jour/nuit et surtout sur l’ensoleillement sur le corps de 

chaussée : concernant les revêtements bitumineux, ce sont ces chocs 

thermiques qui créent  des micro-fissures, l’eau s’infiltre dans le 

revêtement et il finit par se dégrader sous le passage des véhicules. 

L’arbre, par l’ombrage qu’il procure à la route serait donc  plutôt un 

facteur de conservation. Et en particulier l’arbre d’essences feuillues dont 

l’ombrage est optimum en été et pas pénalisant en hiver.

Par contre il bien entendu constaté que les chaussées se dégradent en 

général plus rapidement dans les parties où l’ombrage est permanent  

toute l’année (résineux) : l’humidité hivernale n’est pas évacuée, les 

chaussées froides en hiver deviennent cassantes et sensibles aux effets 

du roulement. Il y a de nombreuses routes en Corrèze qui sont dans cette 

situation défavorable à leur conservation.

Autres causes de dégradation probables du réseau 

départemental et communal : il faut bien entendu 

différencier les routes à grande ou moyenne circulation 

qui ont été conçues à l’origine pour des trafics 

conséquents et qui possèdent des structures 

dimensionnées correctement .

La problématique est différente sur le réseau secondaire 

ou tertiaire. Ces voies n’ont en général aucune 

fondation. Elles tiennent parce qu’on les a 

perpétuellement regarnies en enduits gravillonnaires et 

plus récemment en enrobés. Elles restent fragiles, 

surtout sur leurs rives. Comme les fondations ne sont 

pas hors gel, elles souffrent beaucoup à la mauvaise 

saison en périodes de gel dégel, les barrières de dégel 

étant soit inexistantes, soit non respectées.

L’enrésinement  assez important de certains secteurs du 

département  les fragilise également en créant des 

couloir sombres qui s’assèchent mal. La foresterie 

industrielle  génère également un gros trafic de grumiers 

dont le tonnage est sans doute supérieur à ce que ces 

routes peuvent encaisser. Les rives sont très sollicitées et 

s’érodent, des fissures dans le corps de chaussée 

peuvent remonter et impacter les revêtements.

Il semble bien évident que la  dégradation constatée 

d’une partie du réseau départemental et communal soit 

plus à rechercher dans cette direction que dans la 

fameuse « goutte » qui tombe des feuilles des arbres.
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conservation des ouvrages, des arbres qui 

bordent les routes : 
-Les arbres constituent un ouvrage de soutènement  

« naturel » de certaines parties de route S: les routes 

situées en remblai ou en bordure de ravins sont 

quasiment toutes bordées d’arbres. Ces arbres sont 

souvent dans le talus même de la route ou bien dans 

le terrain privé qui borde directement la route (cas des 

résineux plantés « au ras du goudron »). Le système 

racinaire de ces arbres est pour moitié sous la route, 

enchevêtré avec ce qui lui sert de fondation. Il s’agit 

d’un système de fixation très efficace. C’est une partie 

de la raison des plantations d’alignement 

traditionnellement utilisées pour stabiliser les 

accotements. Les grands arbres pompent également 

beaucoup d’eau et assainissent les chaussées. On 

constate que des chaussées s’effondrent quand les 

arbres riverains sont coupés : les racines et les 

souches pourrissent, entrainant  la ruine de l’ouvrage 

routier.

-Faire dépérir les arbres riverains par un élagage 

drastique ou les supprimer carrément fait donc peser 

une menace aux conséquences autrement 

importantes que les éventuels dégâts dus aux feuilles.

-On l’a dit plus haut, l’ombrage estival des routes par 

les feuillus est un facteur de pérennité des enrobés.

Elaguer drastiquement un arbre d’un seul côté affaiblit 

ou fait dépérir les racines du côté de la coupe. 

Conséquences : les racines pourrissent et créent des 

vides sous la route, l’arbre est affaibli, vieillit 

prématurément et peut tomber sans prévenir. 
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GRANDE PARTIE DU 

HOUPPIER (Chêne 

pédonculé)

DEPERISSEMENT 

UNILATERAL DES 

RACINES DU COTE DE 

LA COUPE DE LA 

PARTIE AERIENNE
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même schéma (d’après Ch. Drénou) 
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SOUTENEMENT « NATUREL » 
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Corrèze,  en février 2011 avant coupe des 

arbres tenant le talus

Ci-dessous effondrement suite à la pourriture 

des souches et des racines, mars 2018. 

l’abattage des arbres a engendré la ruine de la 

chaussée

1
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route : 

- Effet de paroi et réduction de vitesse : c’est une 

donnée connue de sécurité routière, l’effet visuel de la 

végétation latérale bordant les voies réduit de façon 

significative les vitesses pratiquées. La perception de 

l’effet de défilement accentue la vitesse perçue et 

donc amène les conducteurs à spontanément lever le 

pied. Maintenir des arbres riverains, surtout sur les 

routes « campagnardes » peut servir à l’acceptation du 

passage à 80 km/h. L’automobiliste aura moins 

l’impression de se traîner si il y a des arbres.

-- les arbres sont des supports de biodiversité, 

surtout si ce sont des vieux arbres avec des cavités. 

C’est bien entendu plus fréquent dans les anciens 

secteurs bocagers : chauves souris, oiseaux, insectes 

qui sont souvent des espèces protégées dont l’habitat 

doit être gardé en bon état.

- Les arbres  bordant les routes sont un élément 

constitutif  du paysage Corrézien. Et bien entendu 

essentiellement les arbres « paysans » hérités de la 

Corrèze préforestière. Conservés en lisières des 

boisements de résineux ils éclairent le paysage et 

égayent les parcours touristiques. Les ambiances liées 

aux passages sous des « voûtes » vertes sont des 

éléments importants du paysage routier.

- Certaines essences comme les châtaigniers sont un 

marqueur identitaire fort des campagnes 

corréziennes; Il faut bien se souvenir que ces arbres 

étaient à certaines périodes indispensable à la survie 

des populations.

-.

- Le paysage Corrézien  est constitué à la fois de sites 

emblématiques et du paysage de la campagne 

« ordinaire ». La qualité de ce dernier tient souvent 

dans de menus détails, dans des arbres pittoresques 

sans être des « monuments végétaux », dans un 

assemblage  improbable de trois pins , de deux gros 

chênes et de 30 noisetiers…Faire disparaître ou 

mutiler ces éléments  appauvrit et banalise le paysage 

rural. Celui-ci est le résultat d’une lente évolution, 

quelque fois bouleversée par des changements 

brusques (remembrements). Et les arbres qui sont 

hérités du passé ont encore bien souvent leur utilité, 

ne serait-ce que pour le confort des bestiaux. Ils sont 

également des témoins importants du passage du 

temps.

Effets sur la production forestière

Les arbres « paysans » qui bordent routes et chemins  

constituent des lisières naturelles pour les plantations 

que l’on a fait en arrière. D’une part ces lisières 

augmentent la production de « bon bois » en évitant 

les rangées de résineux de second choix des bords de 

parcelles, d’autre part quand on les enlève on met à 

découvert des arbres qui peuvent  être exposés à des 

risques de chablis importants.

Effets climatiques : 

- La Corrèze étant un immense puits de carbone on 

n’évoquera pas ici le rôle de capteur de GES ou de 

régulateur climatique des arbres de bords de route. 

Ces arguments sont à réserver aux arbres urbains.
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portant refonte de 

l’instruction générale sur le 

service des chemins 

départementaux Article 68 

Les arbres, les branches et les 

racines qui avancent sur le sol 

des chemins départementaux 

doivent être coupés à 

l’aplomb des limites de ces 

voies à la diligence des 

propriétaires ou fermiers. Les 

haies doivent toujours être 

conduites de manière que 

leur développement du côté 

du chemin départemental ne 

fasse aucune saillie sur celle-

ci. 

î ï ð ï ñ ð ï ï ò ð ó ô õ ö ÷ ø ù ø ú ï û ï ð ö ü ò ô ï ò ý élagages 

dogmatiques » qui défigurent les routes de France. Il 

est repris dans certains règlements de voirie. Il est en 

total décalage avec les préoccupations actuelles vis-

à-vis de l’environnement, du paysage et des rôles 

positifs multiples que jouent les arbres
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- l’élagage « dogmatique » tel qu’il apparait dans le courrier 

le rendant obligatoire est une opération totalement contraire 

aux règles de l’art et aux référentiels techniques qui 

s’imposent à la profession d’élagueur. En effet une opération 

de ce type ne respecte absolument pas l’arbre dans sa 

physiologie même. L’arbre est en effet un être vivant qui a mis 

des millions d’années à prendre les formes actuelles. Mais à 

toutes les époques, et en site dégagé , une des constante de sa 

conformation est la symétrie de révolution. Il y a en général un 

axe avec des branches qui se développent de manière à 

occuper le plus rationnellement possible l’espace. L’arbre est 

en effet un capteur solaire naturel et son architecture est 

parfaitement adaptée pour que les feuilles aient le maximum 

de capacité pour intercepter les photons, même de lumière 

diffuse. C’est pour ça qu’ils sont en général symétriques.

-L’architecture de l’arbre est un tout. Les racines sont 

directement en relation avec la colonne montante de la sève 

brute et celle descendante de la sève élaborée. Si on enlève 

branches et feuilles d’un seul côté, les racines situées du côté 

coupé ne servent plus à rien et dépérissent. Au pire l’arbre va 

rapidement décliner et mourir (effet de stress). Il peut 

continuer à vivre en périclitant, les racines n’assureront plus 

leur rôle d’ancrage et l’arbre tombera un jour ou l’autre, peut-

être même du côté route….

-Du point de vue esthétique c’est une opération qui détruit 

totalement la charpente et la silhouette de l’arbre. En été le 

feuillage peut camoufler le désastre, en période sans feuilles 

(5 ou 6 mois par an), la mutilation devient visuellement 

insupportable. La même remarque si l’élagage à l’aplomb ne 

touche qu’une partie de la couronne. La forme naturelle 

disparaît pour très longtemps, les repousses se faisant souvent 

de façon anarchique. 
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manteaux », à la fois inesthétiques et qui 

mettent en route des processus de 

dégradation de la structure de l’arbres 

(troncs creux, branches creuses). Sur 

certaines essences (peuplier par ex) les porte 

manteaux et même les coupes bien faites de 

branches de plus de 5 cm rendent à terme 

les arbres très fragiles (les élagueurs parlent 

de « bombes à retardement).

L’élagage selon le modèle imposé par le 

département ne correspond donc pas à une 

opération « normale ». On impose aux 

propriétaires des arbres une mutilation 

irréversible qui met également en jeu des 

problèmes de sécurité.

Pour les gens qui considèrent leurs arbres 

comme autre chose qu’un volume de bois, 

on peut comprendre sans mal que cette 

injonction apparaisse comme quelque chose 

de barbare . Qui plus est sur des arbres 

anciens qui sont importants pour l’ambiance, 

le cadre de vie, la mémoire des territoires. Et 

en plus sans que la nécessité technique soit 

bien clairement établie ou démontrée.

Il faut voir également que 

réglementairement, dans le cas de 

périmètres de monuments historiques ou 

dans des sites protégés, ce type de 

mutilation sera interdit par les autorités 

administratives (DREAL, ABF). Certains arbres 

protégés au titre du Code de l’urbanisme 

doivent également être soustraits à ces 

pratiques (régime de la déclaration Préalable 

de Travaux).

! " # $ % & # ' ( ) & * + * + # , dogmatique » sur une route départementale 

du Puy de Dôme. Un élagage raisonnable se serait contenté de 

remodeler le houppier pour qu’il ne dépasse pas de l’accotement.
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est pratiqué à la pince ou au lamier et laisse d’énormes porte manteaux qui 

peuvent causer des pourritures et rendre ces arbres dangereux  !
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- L’arbre est un être vivant qui a une croissance continue qui 

suit divers stades de développement. Le développement de 

l’arbre obéit à des règles de construction de la charpente qui 

sont propre à chaque genre et même à chaque espèce. Ce 

principe de construction est commandé par un système 

complexe d’hormones qui circulent dans la sève élaborée. C’est 

en général le bourgeon terminal de chaque axe  (tronc, 

charpentières…) qui commande la construction de la charpente. 

Des bougeons de rang hiérarchique inférieur peuvent rester 

dormants ou donner naissance à des branches « dominées » 

qui finirons par dépérir et à s’auto- élaguer au fur et à mesure 

de la croissance de l’ensemble. L’arbre à un stade donné est 

donc le résultat de ce qui a poussé et a été conservé et de ce 

qui a naturellement disparu. Cette construction n’est pas la 

même si l’arbre est en milieu ouvert (il garde des branches 

basses) ou en milieu forestier (il pousse en hauteur et ne garde 

pas de branches basses). C’est pour cette raison que l’on est 

obligé de couper progressivement les branches basses quand 

on veut faire des arbres d’alignement avec un tronc haut bien 

dégagé. Et c’est ce qui a été fait dans le bocage pour les grands 

arbres poussant en bordure de route ou de chemin : ces arbres 

ont été formés tout au long de leur vie pour donner un passage 

libre. Et ça s’est fait sans règlement écrit !  L’arbre est aussi 

capable spontanément de se réparer en cas de rupture d’axe ou 

de branche. Les bourgeons dormants se réveillent et 

reconstituent les partie manquantes afin de respecter le 

schéma général. Mais l’accident reste bien visible pour qui sait 

lire l’architecture de l’arbre.

W X Y Z [ \ ] X Y ^ _ ` ^ \ a b Y c \ c
correctement formés et ne 

pourront jamais donner un 

alignement  comme ci-

dessous  (Eyrein 1089)

d e f g h i j k l f m n f o p q r g k f

des Hêtres patiemment 

formés par des générations 

de cantonniers 



s L’arbre sait se protéger des agressions. En cas de rupture 

accidentelle d’une grosse branche, certaines essences comme 

le chêne ont la capacité de « compartimenter » leurs tissus. La 

rupture déclenche la production de substances (tanins, 

composés organiques complexes) qui imprègnent le bois et 

ralentissent  les attaques des organisme lignivores. D’autres 

sont moins bien équipées génétiquement (peupliers…) et 

chaque plaie est une porte ouverte aux organismes agressifs.

Mais dans tous les cas, plus la plaie est grande, plus les 

mécanismes de protection (bourrelet refermant la plaie, 

cloisonnement) sont lents et difficiles. Les troncs et branches 

creuses se forment de cette manière. La norme pour des 

élagages permettant de « cicatriser » rapidement est de 5 cm 

de diamètre.

- La coupe ou la casse de l’extrémité d’une branche déclenche 

une réorganisation de toutes les branches situées en dessous : 

l’arbre « réitère » de nombreux rameaux qui montrent  

souvent des morphologies différentes de ceux qui existaient 

avant, (quand le « chef d’orchestre était là). S’ensuivra ensuite 

une sélection naturelle entre tous les nouveaux rameaux et la 

remise en place d’une ramification hiérarchisée . Une grande 

partie des « gourmands » va donc dépérir et générer 

beaucoup de bois mort. De plus, si la coupe de l’extrémité 

concerne une branche trop grosse on aura automatiquement 

un creusement. C’est ce qui se passe quand on coupe des 

branches trop loin du tronc : on fait ce que les élagueurs 

appellent des « porte manteaux ». De nombreux rameaux 

poussent à l’extrémité formant un balais. Ils sont mal ancrés , 

la branche se creuse : ça n’a aucun avenir.



t l’art de l’élagage raisonné . Les bonnes pratiques sont basées 

sur une très bonne connaissance de la physiologie et des 

principes de construction de la charpente de chaque essence . 

L’élagueur arboriste, quand il décide de mettre un coup de 

scie, doit se projeter dans l’avenir pour imaginer ce que cet 

acte (irréversible) va provoquer chez l’arbre.  C’est exactement 

le même genre de raisonnement que dans le jeu d’échec, dont 

l’arborescence des coups possible ressemble aux ramifications 

d’un arbre.

-Il faut bien voir également que les arbres n’ont absolument 

pas besoin des hommes pour se développer. Mais il est bien 

entendu possible d’intervenir pour adapter les arbres à des 

contraintes (passer en dessous sans se cogner), éviter le bois 

mort ou les branches trop fragiles qui vont tomber un jour ou 

l’autre. L’élagueur arboriste doit savoir anticiper. Mais il faut 

aussi connaître parfaitement les arbres pour détecter par 

exemple des fourches à écorce incluses qui sont toujours 

source de ruptures brusques, enlever le bois mort (ça c’est le 

plus facile !), détecter les branches dominées qui finiront en 

bois mort (c’est plus subtil). Toutes les essences ne poussent 

pas pareil : le chêne pédonculé est capable de développer des 

branches horizontale de 10 m de longueur qui sont 

parfaitement solides en dépit des contraintes. Mais si on 

coupe l’extrémité d’une de ces branches on va déclencher de 

nombreuses réitérations (les gourmands) qui vont modifier le 

réseau des forces  : on augmente le risque de rupture brusque.

-L’élagage n’est également pas le même en fonction du stade 

de développement auquel l’arbre est arrivé : le houppier passe 

par différentes morphologies et de renouvelle avec l’âge et la 

croissance.
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de « commodité de circulation » et de « sureté ».

- On doit assurer le gabarit routier dans le respect de 

l’architecture de l’arbre  :On dégage les branches qui peuvent 

toucher les grands véhicule. Ce dégagement doit être fait à 

partir de coupes faites au ras du tronc, selon les règles de l’art 

et surtout sans faire de porte manteaux (pas d’utilisation de 

pinces hydrauliques ou de lamier – il faut alors réintervenir pour 

finir des coupes « propres » à la main).

-On ne coupe jamais l’extrémité d’une branche pour la 

raccourcir sans prévoir un relais ou tire sève qui empêchera la 

prolifération de gourmands (taille « longue »)

-On ne déséquilibre pas l’arbre en remontant la couronne d’un 

seul côté : l’arbre doit retrouver un profil symétrique . Les 

élagages doivent donc concerner la totalité de la couronne .

-On doit assurer la sureté : 

-Supprimer tout le bois mort

-Prévoir le dépérissement naturel des structures dominées et 

les supprimer préventivement si c’est possible

-Vérifier s’il n’y a pas des faiblesses structurelles visibles, des 

champignons visibles, des fourches à écorces incluses visibles

-Les techniques d’élagage pour ces opérations de sécurisation 

sont celles à mettre en œuvre pour conserver à l’arbre l’aspect 

d’un arbre à port naturel libre : pas de réduction de couronne, 

pas d’opérations plus ou moins drastiques (ravalement, 

rapprochement…) qui sont toutes contre productives à moyen 

et long terme.

-Cas particulier des vieux arbres : les règles techniques 

d’élagage des vieux arbres sont très spécifiques et demandent 

de grandes précautions si l’objectif est de conserver ces arbres 

en sécurité (cas des vieux châtaigniers en particulier)

-
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devrait s’appliquer qu’ aux voies à grande circulation qui sont 

pratiquement  toutes déjà bien dégagées…par contre 

conserver l’effet de voûte est  très important pour tous les 

itinéraires à vocation touristique.



 ® ¯ ° ± ² ³ ´ µ ± ² ¶ · ² ¸ ¸ ± ¹ ° º » ¼ ® ² » ½ ° º ¾ creuzois » : l’arbre isolé doit conserver  

une allure symétrique 
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la ramure en trop côté opposé à la route et on n’enlève côté route que ce qui 

encombre le gabarit routier en évitant de faire des porte manteaux 
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ORANGE  (TEL ET FIBRE) 

Un département fortement bocager, 

les Côtes d’Armor, a rédigé un 

document pédagogique expliquant 

les règles à suivre pour à la fois 

respecter le bocage et la fibre . La 

distance d’élagage demandée est de 

1m autour du faisceau de cables.
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fils isolés, la règle est également de 1m, 

ENEDIS demandant à ses élagueurs de 

dégager 2m pour revenir moins souvent
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Département dans son dernier 

courrier donne un nouvel éclairage 

à cette problématique.

Il apparait que de nombreuses 

coupes déjà réalisées par des 

particuliers sur injonction 

« parcellaires » ne concernent en 

fait que des arbres qui 

appartiennent aux collectivités !
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- Le premier courrier de septembre 2017 ne donne 

aucune indication sur les limites foncières  qui 

peuvent correspondre au schéma de coupe  des 

arbres : ce schéma correspond à une situation  

« idéale » de terrain plat où les riverains peuvent 

clairement identifier ce qui leur appartient (la position 

de la clôture ou des fossés donne une première 

présomption de limite) . Ils peuvent même avoir des 

bornes, ce qui évite toute contestation. Dans d’autres 

cas le problème est bien plus complexe. En particulier 

en cas de talus de remblais ou de déblais.

Beaucoup de propriétaires à qui on a ordonné par ce 

premier courrier d’élaguer les arbres qui bordaient 

leurs parcelles n’étaient en fait pas propriétaires de 

ces arbres, ceux-ci étaient dans le domaine public ! Ou 

bien ils étaient propriétaires d’arbres qui n’avait 

aucune interférence avec les chaussées, ni avec les 

réseaux. Ce problème est directement lié à la 

méthode de constitution des fichiers de propriétaires : 

pas de vérification terrain de la situation des arbres de 

chaque parcelle. On peut même dire que cette 

impréparation de l’opération est à l’origine de bien des 

problèmes que l’on constate actuellement sur le 

terrain. Une des conséquences juridique possible est 

que quand les propriétaires se seront rendu compte 

qu’ils ont élagué à leurs frais et souvent à leurs risques 

et périls, des arbres qui appartenaient de fait au 

Département, ce dernier soit mis en demeure de 

rembourser ces frais . Il peut également arriver que le 

département soit mis en cause si il y a eu des 

problèmes de blessure liés à ces coupes et élagages 

indus.

Il peut arriver également que des propriétaires aient 

coupé des arbres  qui leur appartenaient mais qui 

étaient si éloignés de la chaussée et des réseaux que 

la nécessité d’y faire quelque chose ne s’impose 

absolument pas. Les agents locaux du Département 

semblent cependant dans certains cas continuer à 

exiger des coupes et des élagages dans ces 

circonstances (arbres situés à plus de 10 ou 15 m des 

chaussées ou des réseaux).   

Le dernier courrier du 6 mars rétablit la réalité de 

cette délimitation du domaine public des voies. Il est 

bien évident que cette information arrive vraiment 

tard. Il sera intéressant de voir les réactions des gens 

qui comprendront avec ce schéma qu’ils ont en fait 

été bernés par le Département (ci-dessous RD 45E2 à 

Margerides, cliché la Montagne),
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théoriquement en pied de talus. Le propriétaire de la parcelle a-t-il reçu le courrier du mois de 

septembre ?  RD 135, vers Marut
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parcelle a-t-il reçu le courrier du mois de septembre ?  RD 135 vers Marut
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joué un rôle nourricier 

fondamental dans la 

Corrèze, terre pauvre et 

peu fertile. Dans les 

périodes de disette les 

châtaignes ont sauver la 

vie de nombreux paysans. 

A ce titre c’est une essence 

emblématique. En plus, les 

châtaigniers sont des 

arbres majestueux qui 

marquent le paysage 
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EMBLEMATIQUE DE LA CAMPAGNE 

CORREZIENNE 
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